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                                                       Direction régionale de l’environnement
                                                                de l’aménagement et du logement

                                                                               Direction départementale
                                                                   de la protection des populations

DREAL-UD69-AB
DDPP-SPE-LDG

ARRÊTÉ n° 
portant renouvellement de la Commission de Suivi de Site 

autour de la société APPLICATION DES GAZ
située route de Brignais à SAINT GENIS LAVAL

La Préfète de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L125-2-1, R125-8-1 à R. 125-8-5 ; L125-2, L
515-8 et D .125-29 à D. 125-34 ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU  le  décret  n°  2005-1130  du  7  septembre  2005  relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques
technologiques ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
des commissions administratives à caractère consultatif ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013176-0001 du 05 juillet 2013, portant création de commission de suivi
de site de la société APPLICATION DES GAZ, située route de Brignais à SAINT GENIS LAVAL ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015023-0004 du 17 mars 2015 modifiant l’arrêté préfectoral précité ;

CONSIDÉRANT que les membres de la commission de suivi de site sont nommés pour une durée de
cinq ans ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de renouveler les membres des différents collèges ;

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité
des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°n°2013176-0001 du 05 juillet 2013, est modifiée ainsi qu’il suit : 

La commission de suivi  de site est composée des membres suivants,  ou de leurs représentants,
répartis en 5 collèges.

Collège "administrations de l'Etat" :

• la préfète du département du Rhône ou son représentant,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ou son

représentant,
• le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant,
• le directeur du service interministériel de défense et de protection civile (SID-PC) ou son

représentant,
• le directeur du service départemental et métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS) ou

son représentant,
• le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ou son

représentant.

Collège "élus des collectivités territoriales" :

• le président de la Métropole de Lyon ou son représentant (élu de la métropole de Lyon),
• le maire de SAINT GENIS LAVAL ou son représentant (qui  ne peut être qu'un membre du

conseil municipal),
• le maire de CHAPONOST ou son représentant (qui  ne peut être qu'un membre du conseil

municipal),
• le président du conseil départemental du Rhône ou son représentant (qui ne peut être qu’un

membre de l’assemblée départementale)
• le  président  de  la  communauté  de  communes  de  la  vallée  du  Garon  (C.C.V.G)  ou  son

représentant (qui ne peut être qu’un membre du conseil communautaire)

Collège "exploitants" :

• le directeur de l’établissement ADG CAMPING GAZ de SAINT GENIS LAVAL ou son représentant
• le responsable hygiène, sécurité environnement de l’établissement ADG à SAINT GENIS LAVAL

Collège "salariés" :

• le secrétaire de la commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) de la société
ADG ou son représentant

• un membre de la commission santé, sécurité et des conditions de travail (CSST) de la société
ADG 

Collège "riverains" :

• le président de l'association SOLEN ou son représentant,
• le  président  de  l'association  des  riverains  de  la  route  du  caillou  à  CHAPONOST  ou  son

représentant,
• le président de l'association France Nature environnement ou son représentant,

Les membres de la commission de suivi de site sont nommés pour une durée de cinq ans.

Le reste sans changement.
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ARTICLE 2 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : EXÉCUTION

La préfète,  secrétaire générale de  la préfecture,  préfète déléguée pour  l'égalité  des chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône et sur le site internet des services de l’État dans le Rhône, et dont une
copie sera adressée à chacun des membres de la commission.

LYON, le 20 février 2023

La préfète
Pour la préfète

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT -                         du  20 février 2023 portant publication des cartes de bruit
stratégiques des infrastructures de transports terrestres du département du Rhône

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  2002/49/CE  du  Parlement  et  du  Conseil  du  25  juin  2002  relative  à
l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement, modifiée par la directive (UE) 2015/996 du 19
mai 2015 établissant des méthodes communes d’évaluation du bruit ;

Vu le code de l'Environnement, notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à R. 572-12 ;

Vu l'arrêté ministériel  du 4  avril  2006 relatif  à  l'établissement des  cartes  de bruit  et  des  plans  de
prévention du bruit dans l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 6 août 2018  portant approbation au titre de l’échéance 3 de la directive
2002/49/CE des cartes de bruit des infrastructures routières du Rhône et recevant un trafic annuel
supérieur à 3 millions de véhicules et des infrastructures ferroviaires du Rhône et recevant un trafic
annuel supérieur à 30 000 trains ;

Vu les données cartographiques communiquées par le Centre d’études et d’expertise sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement le 3 mai 2022 et le 17 janvier 2023 pour le réseau routier
non concédé et le réseau ferroviaire du Rhône ;

Vu les données cartographiques pour les infrastructures autoroutières concédées du département du
Rhône communiquées par le Groupe APRR-AREA le 17 mars 2022 et par ASF le 22 février 2022 ;

Considérant que les cartes de bruit doivent être réexaminées et, le cas échéant, révisées, au moins tous
les 5 ans ;

Considérant que ce réexamen a conduit à une révision de la cartographie des infrastructures routières
recevant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules et des infrastructures ferroviaires dont le
trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains ;

ARRÊTE

Article 1 : objet de l’arrêté

I. Sont  arrêtées  les  cartes  de  bruit  stratégiques  de  4ème  échéance  des  infrastructures  routières
concédées et non concédées selon les modalités ci-après.

II. Sont arrêtées les cartes de bruit de 4ème échéance des infrastructures ferroviaires selon les 
modalités ci-après. 

1/3

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2023-02-20-00011 - Arrêté préfectoral n° DDT  du  20 février 2023

portant publication des cartes de bruit stratégiques des infrastructures de transports terrestres du département du Rhône 62



Article 2 : contenu des cartes de bruit stratégiques

Les cartes de bruit comprennent les documents graphiques listés ci-après :

- deux  représentations  graphiques  des  zones  exposées  au  bruit  indiquant  la  graduation  de
l’exposition au bruit, appelées cartes « de type a » à l’aide des courbes isophones avec un pas de
5 dB(A) :

1. selon l’indicateur Lden (sur 24h) allant de 55 dB(A) à 75 dB(A) et plus,

2. selon l’indicateur Ln (en période de nuit) allant de 50 dB(A) à 70 dB(A) et plus.

- deux représentations graphiques des zones de dépassement de valeurs limites, appelées cartes
« de type c », qui concernent les bâtiments d’habitation ainsi que les établissements de soins et
de santé ou d’enseignement :

1. où l’indicateur Lden dépasse 68 dB(A) pour les voies routières et  73 dB(A) pour les voies
ferroviaires,

2. où  l’indicateur  Ln  dépasse  62  dB(A)  pour  les  voies  routières  et  65  dB(A)  pour  les  voies
ferroviaires. 

Les cartes sont accompagnées :  

- d’un résumé non technique présentant les principaux résultats de l'évaluation réalisée et l'exposé
sommaire de la méthodologie employée pour leur élaboration.

- d’une estimation :

1. du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d’habitation,

2. du nombre d’établissement d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au
bruit,

3. d’une évaluation du nombre de personnes affectées par les effets nuisibles dus à l’exposition
au bruit mentionnés à l’article R. 572-6 du code de l’environnement,

4. de la superficie totale en kilomètres carrés exposée à des valeurs Lden supérieures à 55, 65 et
75 dB(A).

Article 3 : publication

Le présent arrêté et les cartes de bruit sont mises en ligne sur le site internet des services de l’État du
Rhône à l'adresse suivante : 

https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable-risques-
naturels-et-technologiques/Bruit/Cartes-de-bruit-strategiques/Cartes-de-bruit-strategiques-des-
infrastructures-de-transports-terrestres-routier-et-ferroviaire

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
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Article 4 : notification

Les cartes de bruit sont transmises aux gestionnaires des voies en vue de l'élaboration de plans de
prévention du bruit dans l'environnement.

Article 5 : abrogation

L’arrêté préfectoral n°DDT-STS-2018/08/06/001 du 6 août 2018 est abrogé.

Article 6 : exécution

La Préfète Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l'égalité des chances
est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement d’Auvergne-Rhône-Alpes et au Directeur Général de la Prévention
des risques du Ministère de la Transition Ecologique.

Pour la Préfète et par délégation,         
La Préfète Secrétaire Générale,           

Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

Signé Vanina NICOLI                        

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Décision n° DDT -                                           du                        portant délégation concernant la
représentation du directeur départemental des territoires au sein de la commission consultative

départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) et de ses sous-commissions et des groupes de
visite de la commission communale de Lyon pour la sécurité 

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code du sport  ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de sécurité
et d'accessibilité ;

VU le décret N° 2020-806 du 29 juin 2020 relatif à certaines commissions à caractère consultatif relevant du
ministère  de  la  transition  écologique  et solidaire  et  du  ministère  de  la  cohésion des  territoires  et  des
relations avec les collectivités territoriales;

VU le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  27  juin  2019  portant  nomination  (directions  départementales
interministérielles)  de  M.  Jacques  BANDERIER,  architecte  et  urbaniste  général  de  l’État,  en  qualité  de
directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-001  modifié  portant  renouvellement  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-002  portant  renouvellement  de  la  sous-commission  départementale  pour  la
sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de panique dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les
immeubles de grande hauteur ;

VU l’arrêté N° 69-2020-09-30-003 modifié portant renouvellement de la sous-commission départementale pour
l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-004  portant  renouvellement  de  la  sous-commission  départementale  pour
l’homologation des enceintes sportives ;

1/7

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2023-02-24-00001 - Décision DDT portant délégation concernant la

représentation du directeur départemental des territoires au sein de la commission consultative départementale de sécurité et

d�accessibilité (CCDSA) et de ses sous-commissions et des groupes de visite de la commission communale de Lyon pour la sécurité

66



VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-005  portant  renouvellement  de  la  sous-commission  départementale  pour  la
sécurité des terrains de camping et de stationnement de caravanes;

VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-006  portant  renouvellement  de  la  sous-commission  départementale  pour  la
sécurité des infrastructures et systèmes de transport ;

VU l’arrêté  N° 69-2020-09-30-007  portant  renouvellement  de  la  sous-commission  départementale  pour  la
sécurité publique ;

VU l’arrêté N° 69-2020-09-30-008 portant renouvellement de la formation  « grands rassemblements »  de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité pour l’arrondissement de Lyon ;

VU l’arrêté  N° 69-2023-01-30-00021  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jacques
BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône;

VU la  décision  N° 69-2023-02-22-00001  du  22  février  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’attributions générales ;

Le directeur départemental des territoires du Rhône,

DÉCIDE

Article 1  er     :  
La représentation de Monsieur le directeur départemental des territoires sera assurée, en cas d'absence ou
d'empêchement, par M. Nicolas ROUGIER, directeur adjoint ou Mme Gaëlle LEJOSNE, ajointe au directeur.

Article 2

Par  subdélégation,  la  représentation  sera  assurée  par  les  agents  désignés  ci-après,  sous  le  contrôle  et  la
responsabilité  de leur supérieur  hiérarchique direct,  dans les limites  de leurs attributions fonctionnelles  ou
territoriales de la façon suivante :

- Participation  aux  travaux  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  de
l’accessibilité :

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

M. Nicolas CROSSONNEAU Chef du service sécurité et transport

M. Frédéric DEHEUNYNCK Adjoint au chef du service, responsable de l'unité transport et
sécurité routière

Mme Mylène VOLLE Cheffe  du service  connaissance  et  aménagement  durable  des
territoires

M. Laurent SABY Adjoint  à  la  cheffe  du  service  connaissance  et  aménagement
durable des territoires

Participation  aux  travaux  de  la  sous-commission  départementale  de  sécurité  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur,  et  pour  les  visites
effectuées avant toute ouverture des établissements recevant du public ou avant réouverture des
établissements fermés depuis plus de dix mois lorsque ces visites concernent des établissements
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de 1 ,  2  ou  3  catégorie,  de  son  groupe de  visite  et  du  groupe de  visite  de  la  commissionʳᵉ ᵉ ᵉ
communale de LYON pour la sécurité et l’accessibilité  :

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

Mme Barbara BONELLI Adjointe à la responsable de l’unité accessibilité

M. Olivier BAILLE Instructeur accessibilité

Mme Sylvie CHANUT Instructrice accessibilité

Mme Florence MALARTRE Instructrice accessibilité

M. Julien CANTIN Chargé d’étude bâtiment durable

M. Abdelwahab DJOUBA Chargé d’opérations

M. Jean-Marc ROUVIERE Chargé d’opérations

Mme Sandrine TROMAS Adjointe à la responsable de l’unité Assistance et maîtrise 
d’ouvrage en bâtiment

M. Pierre RAJEZAKOWSKI Chef du service territorial nord par intérim

Mme Laurence ROCH Cheffe adjointe du service territorial nord par intérim

M. Nicolas REUDET Adjoint au chef du service territorial Nord 

M. Thierry CALVI Instructeur accessibilité

Mme Véronique DESSAINT Chargée d’études

Mme Aurélie MAGNARD  Cheffe du service Territorial Sud

M. Pierre MANDIN Adjoint à la cheffe du service Territorial Sud 

M. Julien FOUILLET Instructeur accessibilité

Mme Marie-Joëlle NOCERA Instructrice accessibilité

- Présidence de la sous-commission départementale d'accessibilité :

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

Mme Barbara BONELLI Adjointe à la responsable de l’unité accessibilité

- Participation aux travaux de la sous-commission départementale d’accessibilité et de son groupe
de visite :

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

Mme Barbara BONELLI Adjointe à la responsable de l’unité accessibilité

M. Olivier BAILLE Instructeur accessibilité

Mme Sylvie CHANUT Instructrice accessibilité
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Mme Florence MALARTRE Instructrice accessibilité

Mme Sarah DEBRABANT Assistante à l’instruction accessibilité

M. Pierre RAJEZAKOWSKI Chef du service territorial nord par intérim

Mme Laurence ROCH Cheffe adjointe du service territorial nord par intérim

M. Nicolas REUDET Adjoint au chef du service territorial Nord 

M. Thierry CALVI Instructeur accessibilité

Mme Véronique DESSAINT Chargée d’études

Mme Aurélie MAGNARD  Cheffe du service Territorial Sud

M. Pierre MANDIN Adjoint à la cheffe du service Territorial Sud 

M. Julien FOUILLET Instructeur accessibilité

Mme Marie-Joëlle NOCERA Instructrice accessibilité

- Participation complémentaire aux travaux de la sous-commission départementale d’accessibilité
et de son groupe de visite pour les dossiers transport :

Mme Mylène VOLLE  Cheffe  du service  connaissance  et  aménagement  durable  des
territoires

M. Laurent SABY Adjoint  à  la  cheffe  du  service  connaissance  et  aménagement
durable des territoires

Mme Sabine ROUX Responsable de l’unité déplacements 

Mme Bianca RAZAFIMANDIMBY Chargée d’études déplacement

- Pour  la  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  des  terrains  de  camping  et  de
stationnement des caravanes :

M. Pierre RAJEZAKOWSKI Chef du service territorial nord par interim

Mme Laurence ROCH Cheffe adjointe du service territorial nord par interim

M. Nicolas REUDET Adjoint au chef du service territorial Nord 

M. Thierry CALVI Instructeur accessibilité

Mme Véronique DESSAINT Chargée d’études

Mme Aurélie MAGNARD  Cheffe du service Territorial Sud

M. Pierre MANDIN Adjoint à la cheffe du service Territorial Sud 

M. Julien FOUILLET Instructeur accessibilité

Mme Marie-Joëlle NOCERA Instructrice accessibilité

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

Mme Barbara BONELLI Adjointe à la responsable de l’unité accessibilité

M. Olivier BAILLE Instructeur accessibilité

Mme Sylvie CHANUT Instructrice accessibilité

Mme Florence MALARTRE Instructrice accessibilité
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- Pour la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives  :

Mme Juliette BURGY Cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Jeanne MICHAUD Adjointe à la cheffe du service bâtiment durable et accessibilité

Mme Lucie BRUYERE Responsable de l'unité accessibilité

Mme Barbara BONELLI Adjointe à la responsable de l’unité accessibilité

M. Olivier BAILLE Instructeur accessibilité

Mme Sylvie CHANUT Instructrice accessibilité

Mme Florence MALARTRE Instructrice accessibilité

M. Pierre RAJEZAKOWSKI Chef du service territorial nord par interim

Mme Laurence ROCH Cheffe adjointe du service territorial nord par interim

M. Nicolas REUDET Adjoint au chef du service territorial Nord 

M. Thierry CALVI Instructeur accessibilité

Mme Véronique DESSAINT Chargée d’études

Mme Aurélie MAGNARD  Cheffe du service Territorial Sud

M. Pierre MANDIN Adjoint à la cheffe du service Territorial Sud 

M. Julien FOUILLET Instructeur accessibilité

Mme Marie-Joëlle NOCERA Instructrice accessibilité

- Pour la sous-commission départementale pour la sécurité publique :

Mme Mylène VOLLE  Cheffe  du service  connaissance  et  aménagement  durable  des
territoires

M. Laurent SABY Adjoint  à  la  cheffe  du  service  connaissance  et  aménagement
durable des territoires

Mme Sabine ROUX Responsable de l’unité déplacements 

Mme Bianca RAZAFIMANDIMBY Chargée d’études déplacement

- Pour  les  sous-commissions  « grands  rassemblements »  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité pour les arrondissements de Lyon et Villefranche-
sur-Saône :

M. Nicolas CROSSONNEAU Chef du service sécurité et transport

M. Frédéric DEHEUNYNCK Adjoint au chef du service, responsable de l'unité transport et
sécurité routière

M. Gilles ZABÉ Chargé d’études réglementation

M. Benjamin BERNARD Responsable du pôle observatoire départemental de la sécurité
routière

M. Gaulthier BAYARD Chargé d’études sécurité routière

Mme Mylène VOLLE Cheffe  du service  connaissance  et  aménagement  durable  des
territoires

M. Laurent SABY Adjoint  à  la  cheffe  du  service  connaissance  et  aménagement
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durable des territoires

Mme Justine ADAM Responsable de l’unité aménagement

Mme Hélène CHAPEAU Chargée d’ études aménagement

M. Ludovic LAMARCHE Chargé d’ études aménagement

M. Pierre RAJEZAKOWSKI Chef du service territorial nord par intérim

Mme Laurence ROCH Cheffe adjointe du service territorial nord par intérim

M. Nicolas REUDET Adjoint au chef du service territorial Nord 

Mme Aurélie MAGNARD  Cheffe du service Territorial Sud

M. Pierre MANDIN Adjoint à la cheffe du service Territorial Sud

- Secrétariat et participation aux travaux de la sous-commission départementale pour la sécurité
des infrastructures et systèmes de transport :

M. Nicolas CROSSONNEAU, Chef du service sécurité et transport

M. Frédéric DEHEUNYNCK, Adjoint au chef du service, responsable de l'unité transport et
sécurité routière

M. Gilles ZABÉ Chargé d’études réglementation

Mme Mylène VOLLE Cheffe  du service  connaissance  et  aménagement  durable  des
territoires

M. Laurent SABY Adjoint  à  la  cheffe  du  service  connaissance  et  aménagement
durable des territoires

Mme Sabine ROUX Responsable de l’unité déplacements 

Mme Bianca RAZAFIMANDIMBY Chargée d’études déplacement

Article 3

La présente décision abroge la décision n° 69-2022-10-27 du 27 octobre 2022.

Article 4

Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait, le 

Le directeur départemental des territoires,

Jacques BANDERIER
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Délais et voies de recours     :  

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la  présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00002

AP SDMIS _DPOS_GPRÉV 2023 014-portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-007-E38300657- appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00002 - AP SDMIS _DPOS_GPRÉV 2023

014-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-007-E38300657- appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00002 - AP SDMIS _DPOS_GPRÉV 2023

014-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-007-E38300657- appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00002 - AP SDMIS _DPOS_GPRÉV 2023

014-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-007-E38300657- appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00013

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 007--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°S-069-2023-001-E38300650-appartenant à la

société ALLIANCE CHAPITEAUX - 202 allée des

artisans - 01600 TREVOUX 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00013 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

007--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°S-069-2023-001-E38300650-appartenant à la société ALLIANCE

CHAPITEAUX - 202 allée des artisans - 01600 TREVOUX 
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007--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°S-069-2023-001-E38300650-appartenant à la société ALLIANCE

CHAPITEAUX - 202 allée des artisans - 01600 TREVOUX 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00013 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

007--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°S-069-2023-001-E38300650-appartenant à la société ALLIANCE

CHAPITEAUX - 202 allée des artisans - 01600 TREVOUX 
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00015

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 009--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-002-E38300652-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00015 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

009--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-002-E38300652-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00015 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

009--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-002-E38300652-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00015 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

009--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-002-E38300652-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00016

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 010--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-003-E38300653-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00016 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

010--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-003-E38300653-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00016 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

010--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-003-E38300653-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00016 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

010--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-003-E38300653-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00017

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 011--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-004-E38300654-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00017 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

011--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-004-E38300654-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00017 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

011--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-004-E38300654-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00017 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

011--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-004-E38300654-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU

87



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00018

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 012--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-005-E38300655appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00018 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

012--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-005-E38300655appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00018 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

012--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-005-E38300655appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00018 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

012--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-005-E38300655appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00019

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 013--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-006-E38300656-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00019 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

013--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-006-E38300656-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00019 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

013--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-006-E38300656-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00019 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

013--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-006-E38300656-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00003

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 015-portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-008-E38300658-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00003 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

015-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-008-E38300658-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00003 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

015-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-008-E38300658-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00003 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

015-portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-008-E38300658-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00005

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 017--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-010-E38300660-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00005 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

017--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-010-E38300660-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00005 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

017--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-010-E38300660-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00005 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

017--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-010-E38300660-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00007

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 019--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-012-E38300662-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00007 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

019--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-012-E38300662-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00007 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

019--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-012-E38300662-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00007 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

019--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-012-E38300662-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 
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69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00008

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 020--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-013-E38300663-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00008 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

020--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-013-E38300663-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

103



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00008 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

020--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-013-E38300663-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

104



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00008 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

020--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-013-E38300663-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

105



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00010

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 022--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-015-E38300665-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00010 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

022--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-015-E38300665-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

106



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00010 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

022--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-015-E38300665-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

107



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00010 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

022--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-015-E38300665-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

108



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00011

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 023--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-016-E38300666-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU  

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00011 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

023--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-016-E38300666-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

109



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00011 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

023--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-016-E38300666-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

110



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00011 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

023--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-016-E38300666-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

111



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00012

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023 024--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-017-E38300667-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU  

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00012 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

024--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-017-E38300667-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

112



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00012 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

024--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-017-E38300667-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

113



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00012 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV 2023

024--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-017-E38300667-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

114



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00014

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023 008--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-001-E38300651-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00014 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

008--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-001-E38300651-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU

115



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00014 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

008--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-001-E38300651-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU

116



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00014 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

008--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-001-E38300651-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU

117



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00004

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023 016--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-009-E38300659-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU  

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00004 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

016--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-009-E38300659-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

118



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00004 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

016--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-009-E38300659-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

119



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00004 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

016--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-009-E38300659-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

120



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00006

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023 018--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-011-E38300661-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU  

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00006 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

018--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-011-E38300661-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

121



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00006 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

018--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-011-E38300661-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

122



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00006 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

018--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-011-E38300661-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU  

123



69_SDMIS_Service départemental et

métropolitain d'incendie et de secours

69-2023-02-21-00009

AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023 021--portant

délivrance de l'attestation de conformité au CTS

n°C-069-2023-014-E38300664-appartenant à la

société Groupe SCE SINOTEC-Zone d�activités

des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330

MEYZIEU 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00009 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

021--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-014-E38300664-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

124



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00009 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

021--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-014-E38300664-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

125



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2023-02-21-00009 - AP SDMIS_DPOS_GPRÉV2023

021--portant délivrance de l'attestation de conformité au CTS n°C-069-2023-014-E38300664-appartenant à la société Groupe SCE

SINOTEC-Zone d�activités des Gaulnes � 555 rue Gustave Eiffel � 69330 MEYZIEU 

126


